
Comment sont traités les' 
prisonniers de guerre dans 

nos cam d'internement 
D'après la eonventi~n de Cenève - Juridiction internatio-
,lfale - La crainte dereprésaillès devient une 

garantie -'- Nos, pr,sonniers sont bien traités en Alle
magne-la peine de réclusion pour évasion ,ne doit 
pas dépasser trente jours - Si l'on rasait le crâne des 
prisonniers allemands 

Le grand nombre de prisonniers de guerre britanniques en 
Allemagne et dans les territoires occupés 

,Ottawa, 6' (Communication du observateurs plutôt qu'aux explica
Service de l'Information) .-Il sem~ tiOlls des directeurs de l'interne-
ble exister dans le public, même ment de chaque pays. " 
dans les milieux ordinairement Qu'est-c'e que cela veuf dire, si
bien informés, certain m~lente?du non qu'une infraction à la con ven
sur la façon dont les prIsonnIers 1 tion internationale en provoquera 
de guerre ennemis devraient être une autre chez nos ennemis? Et 
traités dans les camps d'interne- 1 ceux-ci en profiteraient pour ren
ment, du Cana'da. Le colonel H. Ste-l chéri,. 'pour ignorer la convention 
them, assistant-dir,ecteur de l'inter:- 1 du toùt au tout et pour user de vé- , 
nement, nous prIe de commUlll-, ritablecruauté envers 'les nôtres 
qU,el' aux ,journaux les précisions qu'ils ont faits prisonniers. L'inté
SUivantes. rêt primordial du Canada et de tous 

Despartlcullers et aussi certai- les autres pays' belligérants, c'est 
nes publications prétendent que donc d'observer rigoureusement 'la 
le's prisonniers ennemis sont trai- convention internationale. 
tés "aux petits oignons" dans les La crainte de représailles devient 
camps d'internement canadiens, une garantie que la convention sera 
qu'ils sont mème l'objet de meil- observée de part et d'autre. Le mé
leurs égards que 1~?S propr~s 5.01- me aspect se présente quand il 5'a
d~ts, Ils ,jugent qu'Il. ~ ~~ra~t !Ieu git des soins qui sont dispensés aux 
d exercer plus de severite a 1 en- blessés de guerre. 
droit de ces en?emis! et ils, ~u~po- D'aucuns prétendront, il est vrai, 
sent que les pnsonmers lmlltaue.s, que' .l'Allemagne, n'a jamais respecc 
britanniques sont moins bien tral- té ses engagements, qu'elle ne doit 
tés, en A;llemagne que ne le s,ont les pas respecter cette convention plus 
pnsonTIl~rs allemands, au Çanada, que les autres. Cependant, elle est 
Il y a la une faussete qU'lI COll- en quelque sorte contrainte de ne 
vi~nt de dis,siper au ~lu~ tôt, c~r Ip pas transgresser l'entente convee
laIsser se dIffuser llUIraIt aux mte- nue au sujet des prisonniers de 
rê~s du pays et, s~rtout! provoq.ue-l guerre, étant donné' que ses sujets 
raIt contre les Bntanm,q~es det,~- sont, dans nos camps de détention, 
nus' e~ :\l1emagne des seVIces qu Il 1 de ,'éritables otages. De plus, les 
faut evIter. 1 rapports qui parviennent des ob-

Tout d'abord, il faut rappelel' i servateurs britanniques laissent 
que les règlements relatifs aux 1 ,. croire que l'A!lemagne n'enfreint 
camps de détention mihlaÎ1:e s,!nt pas la convention et que, conse
COnSignés, dans UllE? conveJlt~on mol quemment, nos soldats sont entou
ternationale adoptee à (Jelleve en rés 'des soins auxquels ils ont druIt 
1929, le 27 juillet, et signée par 1 dans les camps de concentràtiol1 
près' d'une cinquantaine de. pays, !·ennemiS. Dans certains cas, b 
dont le Canada. Disons e?s,l11te gue nourriture a paru Insuffisante, malS 
l'organisation et ]'admlm~ll'atIol1 des enquêtes répétées ont démon
des camps de concentratIOll, an i tré qu'elle avàit été insuffisante 
Canada, s'inspire strictement des,' même pOUl' les troupes nazies. 
règlemel~ts stipu~és dans"ce,Ue <?on-n a été question des prisonniers 
vention mt~rnat~onale. SI l~:m Juge de guerre un peu plus souvent de-, 
que le~ pns<?n,mers enlle~ll1S sout, puis quelque temps" a la suite de,> 
trop ,bIen traItes, II faut ,s ~n pre.n . quelques évasions survenues. dans 
,dre' a cette conventIOn Imep;tatH?- des camps de détention du Cana
nale et non pas ~ 110S aulontes ie- da. Des journaux ont sursauté 
déraIes. ,CelleS-Cl obser;'el1t. tout quand -i1s.ont-appris que la ,seule 
simplemen! la lett:'e ?t 1 esprIt de peine disciplinaire qui eût été in
la conventIon de Geneve. i fligée à ces évadés, une fois qu'il,; 

Mais, il ya plus, Les camps de :eure,nt été !'att~apés, a..,~téulle r~
détentionmilitaire~relèyent d:unel ~lilSlOll de ~8 JOu$,s, ce" devI:aIt 
juridictiQfi internationale, dlln~ etre une peIne ~ au molUS CInq 
sorte de commission d'arbitrage aUI 1 ans", ,selo.n plUSleurs~ 91', l,a C?Il
envoie des inspecteurs et des o~-I \'el1~IOn stIp';lle que la rec~uslOn lm
sen'ateurs dans tous les pays ,belll- P?see pOUl' ev:aslOn n~ doIt pas ~~. 
crérants afin de se renseigner sur la 1 ceder trente Jours. D a!;îtres sugo~
façon dont la cOU\"ention relatiye l' l'ent ,que l'on rase le ~ra" n~, des pn
aux prisonniers de guerre est ob- SOllnIerS, de guern; afm. q:1! Ils sOle~! 
servée. Justement, l'un de ces 0l?- plus, facIlerne,I?-.t Ider:tIfIes p.ar, ~', 
servateurs fait actuellement la ViSI- 'publIc lorsqu 115, p~rvlCnnent a, s e
te des camps canadiens afin d:en- ~·ader. Encpre la, 1.1 f~ut copsulte,r 
tendre les griefs des prisonnIers la conventIOn, qUI mterdlt tOt~t 
allemands et itaÙens. Les pays bri- "stigmat~" chez les. prisonnier~. SI 
tanniques ont aussi leurs observfI- nous raSIOns le crane d,es pnson
teurs en Allemagne et dans l~s ter- nier~ allemangs, le,s ~a~;s s~ trou: 
ritoires occupés par j'ennemI. Ils 1 \'erarent peut-etr~ justIfIes de mar, 
entendent les griefs des prison- 1 qu~r a~ front,_ d uI! el' r0l!J5e, lp.,~ 
niers britanniques et font rapport pnsonn,lcrs brlt,an;uque;; qu. Ils ra,
à la commission internationale. Un traper,alent apr~s u!le evaSlOn. 
point qu'il y a lieu de souligner" Enfm, un ,pomt Impo.rta~t, don~ 
c'est que le grief formulé D'lr le il faut absolum~nt ~e penetrer, 
prisonnier de guerre est pris enco- po~r chaque prIsonmer all~ma,nd 
re plus au sérieux que les explica- qUI est detenu a!1 Canada, Il s e!l 
tions ou les excuses que pourrait trou~e une centl!-me des pays brI: 
faire le a 'S qui a intern~ le pri- tanI!Iq!les en Alle:nagne et ,dans le," 
sonnier. P deux qui dirigent l'inter- te,~nt01re.s o~cupes par 1 ennem •. 
nement peuvent ,éYidemment ten.ter 1 L ,mfra!!t~on gue nousc0n;tmet
de se justifier mais l'organiastlOn tnons ICI seraIt donc centuplee cr 
internationale' est naturellement Allema.gne contre nos propres So.
portée à se fier au rapport de ses dats. , 


